
Ma p’tite école. Compte-rendu de l’AG du 22 juin 2012 à 10 h. 

 

Lieu : camping du Midi, les Settons. L’AG se déroule dans le cadre enchanteur de la presqu’île des 

Branlasses en présence de 34 personnes que la présidente remercie d’être là. Elle se réjouit 

notamment de voir à ses côtés Lionel Thénault, maire de Montsauche, en charge du dossier de Ma 

p’tite école à la Communauté de Communes des Grands Lacs du Morvan ; Claude Murena, devenu «  

adhérent de base » après avoir été le sous-préfet de Château-Chinon dont le soutien au projet fut 

particulièrement efficace ; Clémence Villecourt, secrétaire Générale de la CCGLM .  

Absents excusés : Patrice Joly, président de la CCGLM. Philippe Joly, IEN président des Amis du 

Musée Nivernais de l’Education.  

La présidente remercie Jean-Marc Mari de son accueil et donne la parole à Clémence Villecourt.  

1. Où en est la reconstruction ?  

L’arrêt complet du chantier après que la toiture a été remise à neuf nous désole. De graves erreurs 

de diagnostic de l’architecte ont conduit la CCGLM à entamer une procédure judiciaire dont nul ne 

peut hâter l’aboutissement. Experts et bureau de contrôle ont reconnu ces erreurs, mais aucune 

décision de justice ne peut intervenir avant un rapport écrit définitif, dont le dépôt s’avère peu 

probable avant septembre. A partir de là, compte tenu du fait que le coût réel dépassera l’estimation 

initiale, il faudra relancer des appels d’offres, peut-être obtenir un nouvel accord de l’architecte des 

Bâtiments de France… Il est quasi assuré que les travaux ne reprendront pas avant janvier 2013.  

Cet exposé de Clémence Villecourt conduit la présidente à souligner qu’elle ne remet aucunement en 

cause l’aide précieuse qu’apporte la CCGLM. Le bureau et l’AG s’associent en de chaleureux 

remerciements à Clémence, pour le travail considérable et intelligent qu’elle fournit dans la conduite 

de ce dossier. Toutefois, le bureau soumet à l’AG le texte d’une résolution qui affirme sa 

détermination à poursuivre le projet et à le voir aboutir en 2013. Ce texte est adopté à l’unanimité. ( 

voir pièce jointe ).  

2. Rapport moral et d’activités 

  L’idée générale en est que, soutenu par la fidélité et la générosité des 131 adhérents, le bureau – 

élargi à un groupe de bénévoles qui coopère à ses activités – a continué ses actions habituelles, bien 

qu’il ait souffert du retard apporté à l’installation aux Settons. Il est notamment difficile de s’inscrire 

dans des circuits de communication efficaces quand on ne sait pas en temps utile quelle adresse 

donner aux radios locales, revues, sites Internet et autres modalités de signalisation.   

A. Visites du musée : c’est en grande partie à ces aléas  qu’il faut attribuer la baisse des effectifs 

de nos visiteurs en 2011. Nous allons réagir cet été par l’ouverture du musée en juillet-août 

tous les jours de 15 à 18 h (sauf le lundi) et par des animations diversifiées grâce à une 

équipe de bénévoles plus importante.  
Question : quand les visiteurs s’intéressent au point de passer une heure, voire deux, dans le musée et qu’ils 

repartent en ignorant notre petite boutique , faut-il maintenir l’entrée gratuite ?  

Réponse : Oui, avec demande explicite de légère participation financière quand certaines animations exigent 

quelques dépenses de notre part.  

B. Collectes de renseignements sur les écoles de hameau du Morvan.  

Il existe une douzaine de dossiers, école par école, qui peuvent être consultés. Ces dossiers 

marient données techniques et anecdotiques, références à l’histoire générale de l’Education 



et détails locaux pittoresques ou émouvants. Ils sont ouverts aux renseignements 

complémentaires qui pourraient être apportés.  
- Un motif de satisfaction : les échanges avec les AMNE .  

- Un sujet d’étonnement : le refus de coopérer de certaines communes ou associations locales.  

C. Une exposition en préparation : rôle de l’Ecole de la 3ème à la 5ème république dans le 

développement du sentiment d’appartenance à la France. Il est probable que l’AMNE 

coopère avec nous. Nous sommes prêts de part et d’autre à échanger les expositions que 

nous avons déjà, persuadés qu’une expo n’a d’intérêt que si elle circule.  

D. Vide-grenier : une opération qui marche bien, grâce à nos donateurs et à notre équipe de 

bénévoles. Prochain vide-grenier à Montsauche, le 18 août. 

 

3. Compte de résultats  

- La trésorière présente son rapport, signale que nous avons versé 5000 € à la Fondation 

du Patrimoine, qui soutient notre projet et que nous disposons d’une provision qui nous 

permettra déménagement et emménagement le moment venu.  

- Claude Balmand, vérificatrice aux comptes, en signale les progrès de présentation 

technique par rapport à l’an dernier, en souligne le sérieux « au centime près » et félicite 

la trésorière.  
- La présidente informe l’AG du démarrage un peu mou de la souscription ouverte par la Fondation du 

Patrimoine. Evidemment, nous serons tous plus offensifs dans la recherche des souscripteurs quand le 

chantier de construction aura repris vie.  

Après les débats, au cours desquels un membre du bureau remercie Lionel Thénault qui ne 

remet jamais en cause notre hébergement gratuit à l’ancienne gare de Montsauche, rapport 

d’activités et rapport financier sont approuvés à l’unanimité.  

4. Renouvellement du 1/3 du bureau pour 3 ans  

Sont renouvelables : Henri Albert, janine Bardonnet, André Billier, Serge Petit. Tous candidats 

à leur propre succession, ils sont réélus à l’unanimité.  

5. Montant des cotisations  

L’AG en décide le maintien à 10 € minimum, ce qui permet à des gens à faible pouvoir 

d’achat de manifester leur sympathie à Ma p’tite école à l’égal de ceux que rien n’empêche 

de donner davantage.  

La séance est levée à 12 h. Le verre de l’amitié est offert sur place aux participants et 25 d’entre eux prolongent ce 

moment de plaisir partagé par un très agréable repas pris en commun au restaurant de la Presqu’île, grâce au 

savoir-faire et à l’amabilité de toute la famille Billier.  


